
Règlement Ligue du jeudi Bowling Games Factory de 
Marsannay la Côte_Saison 2023/2024 

Article 1 : 

Le club des Lionceaux de Dijon organise avec l’aimable autorisation du 
Directeur du bowling, une ligue ouverte aux 12 premières équipes inscrites. 
Les inscriptions se font à partir du 4 septembre auprès de Nicolas Senar 
soit par téléphone au 06 61 47 71 32, soit par mail 
senar.nicolas@orange.fr.Chaque responsable de club désignera un 
correspondant chargé des relations avec l’organisation. 

Le montant de l’engagement est fixé à 50 euros par équipe payable en 
début de saison.  

Chaque joueur doit s’acquitter du montant de ses 5 lignes avant le début 
du jeu directement auprès du bowling. Pour ce faire, et à compter de cette 
saison 2023/2024, il est obligatoire pour chaque joueur et joueuse de 
souscrire à la carte fidélité pour un montant de 2€. Ensuite, cette carte 
devra être créditée d’un montant minimum de 15€ (correspondant au tarif 
des 5 parties) et ce avant le jour d’utilisation. Pour toute recharge, un mail 
est à adresser à : 

commercial@groupe-gf.fr 

Ce mail doit faire état de votre nom, prénom ainsi que du n° de votre carte 
fidélité nominative. 

Horaires de jeu : Début des boules d’essai à 18h30, il est donc demandé de 
se présenter au contrôle au moins 10 mn avant. Début du jeu à 18h40. Tout 
joueur en retard marquera 0 à chaque frame où il est absent. 

Article 2 : 

La ligue se déroule sous la forme d’un championnat entre les différentes 
équipes en match aller-retour puis de nouveau aller. 

Compte-tenu de la situation sanitaire actuelle et de la difficulté des clubs à 
engager des équipes, il est convenu d’assouplir les règles de constitution 
des doublettes, les joueurs d’un même club peuvent librement jouer dans 
une ou plusieurs équipes de son club à condition de ne jouer qu’une seule 
fois sur une journée donnée. Il est toléré de recourir à une personne 
extérieure au club dans la limite de 1 par équipe et maximum 2 par club. 

Article 3 : 

La ligue du jeudi est une compétition handicap, le handicap du joueur est 
calculé sur une base de 70% de la 
 différence entre sa moyenne et 220.  
Exemple, un joueur à 190 de moyenne a : 220-190 * 70% = 21.  
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Le handicap d’un joueur est donc évolutif au cours de la saison. Il est 
recalculé dès que le joueur a effectué au moins 10 lignes dans une saison 
(soit deux matchs) puis à chaque match suivant.  
Cette ligue n’est pas homologuée FFBSQ.  
 
Article 4 :  
 
Le vainqueur d’un match est celui qui comptabilise le plus de quilles 
tombées, handicap compris et à l’issue des 5 lignes.  
L’attribution des points de la partie se fait ainsi :  
● 2 pts par ligne pour l’équipe qui obtient le plus de quilles hdp, 1 pt en cas 
d’égalité  
● 6 pts pour l’équipe qui gagne le match au total des quilles hdp, 3 pts en 
cas d’égalité  
 
Bonifications :  
Si le total hdp de l’équipe est ≥ 2000 1 pt  
≥ 2100 2 pts  
≥ 2200 3 pts  
≥ 2300 4 pts  
Une équipe peut donc marquer au maximum 10 + 6 + 4 = 20 pts  
Les classements équipes, handicap et scratch sont mis à jour chaque 
semaine et affichés, consultables sur le site des Lionceaux. 
https://nicolassenar.wixsite.com/les-lionceaux-dijon 

Article 5 :  
Récompenses.  
L’intégralité du montant des inscriptions équipe sera reversée.  
Chèques de 120, 80, 50 et 40 euros pour les équipes classées 
respectivement de la 1ère à la 4ème place ainsi qu’une coupe pour les trois 
équipes du podium.  
Médaille pour les premiers hommes au classement scratch et handicap.  
Lots pour les 10 premiers joueurs ou joueuses au classement handicap.  
 
Article 6 :  
 
Le calendrier sera communiqué aux équipes dès connaissance du nombre 
d’engagements. La direction du bowling se réserve le droit de reporter une 
journée en cas de besoin de sa part.  
Le port du maillot du club est obligatoire, chaque joueur doit avoir une 
tenue correcte et ainsi qu’un comportement fair-play. Tout manquement 
entraînera l’exclusion du joueur sans aucun remboursement.  
Tout litige sera tranché par l’organisateur de la compétition.  
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Article 7 :  
 
Mesures sanitaires FFBSQ à respecter :  
Les mesures sanitaires affichées et propre à l’établissement sont à 
respecter ainsi que les mesures préconisées par la FFBSQ . Celles-ci 
peuvent évoluer en fonction de l’évolution de la crise sanitaire et des 
annonces faites par le gouvernement.  
A la date du 4 septembre 2023, aucune mesure n’est en vigueur pour 
accéder aux pistes. Nous demandons par contre aux joueurs de bien se 
servir du gel hydro alcoolique à l’entrée et de ne pas participer en cas de 
doute sur son état de santé.  
  
L’organisateur :                                                         Les Responsables d’équipe 


